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SUBVENTIONS DE L'ETAT POUR TRAVAUX DE DECORATION 

DES BATIMENTS SCOLAIRES AU TITRE DU 1 % 

AtNALYSE 

Détermination de mesures exceptionnebles 
permettant •l'apurement d'opératil)ns anciennes. 

DOCUMENT A !ANNOTER 

Instruction n• 64-57- B •1 du 15 avril 1964. 

'MM. •les Trésori·ers-Payeurs G-énér·aux voudront ·bien trouver ci-après en annexe, 
pour application ·en ce qui les concerne, la circulaire du Ministère de l'Education 
n• 74-1071 du 4 septembre 11974 •relative aux subventions .de l'Etat pour travaux de 
décoration des ;bâtiments scolaires au .titre dru 1 %. 

·Ce te~te, qui ·a reçu •l'accord du Département, pel'mettra, ·en .fonction de la date 
de 1a décision attributive de subvention, d'apurer un certain nombre d'opérations 
anciennes toujours en ·cours au titre de la comptabili-té spéciale des -investissements. 

Pour le D1recteur de la ComptabHi:té Publique : 

Le Sous-Directeur, 

PIERRE BONNAFY. 

DESTINATAJRES POUR AP:N.dOATION 

~----Th-·G-P------~----P-GT------~~----T-·P-G------~----1·~ 
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ANNEXE 

à ~'ii!IStruetion n• 74-137- B 1 
du 15 octobre 1974. 

Paris, le 4 septembre 1974. 

LE MINISTRE DE L'EDUCATION 

à 

MM. les PRÉFETS DE RÉGION 

MM. ]es PRÉFETS 

!MM. 1es DmECTEUR:S DÉPARTEMENTAUX DE L'ÉQUIPEMENT 

MM. les RECTEURS 

MM. les INSPECTEURS D'ACADÉMIE 

OBJET : Subventions de l'Etat pour travaux de décoration des bâtiments scolaires 
au titre du 1 %. 

Référ. : Décret :n• 72-196 du 10 m.ars 1972. 
Arrêté du 6 juin 1972. 
Circulaire n• 72-063 du l"' décembre 1972. 

Des ret-ards pwfoi:s importants sont constatés dans la réalisation des travaux 
de décoration des ·bâtiments d'enseignement au titre du 1 %. 

Il importe que les autorisations de progi"amme affectées à ce titre, souvent 
depuis plusieurs anrtées, soient utilisées très rapidement, afin que puissent être 
définitiv;ement apurées les opérations considérées. 

Aux termes de la réglementation, les décisions attributives de subvention corres­
po-ndantes sont frappées de caducité. Pour permettre toutefois la régularisation des 
opérations non encore terminées, les mesures exceptionnelles suivantes ont été 
adoptées en accord avec le ministère de l'économie et des finances. 

1. - OPÉRATIONS AYANT DONNÉ LIEU A DÉCISION ATTIUBUTlVE AVANT LE 1er OCTOBRE 1974 

Les mesures adoptées visent à fixer, en fonction de la date de la décision 
attributive, un délai maximum pour la signature du contrat liant la collectivité 
maître d'ouvrage et i'artiste. 

Ces délais sont fixés à : 
a) Opérations •ayant donné lieu à décision attributive avant \le 1•r octobre 1971: 

- .délai de douze mois cour.ant du 1•• octobre 1974. 
b) Opérations ayant donné lieu à décision attributive entre le l "' octobre 1971 et 

1e 1•• octobre 1974: 
- délai de quatre ans à compter de la date de la décision attributive de 
subvention. 

Au terme de ces délais, si le contrat n'a .pas été signé, le préfet constate la 
caducité de la décision attributive de subvention et déclare l'opération terminée, 
si la :réception des .travaux de construction est intervenue. 
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Les reliquats d'autorisa·tions de programme non utilisés sont recensés à l'échelon 
du préfet de département lorsqu'il s'agit d'investissements de catégorie III et à 
l'échelon du préfet de région lorsqu'il s'agit d'investissements de catégorie Il. 

Dans les deux cas, si l'annulation de la décision attributive de subvention était 

cause de difficultés particulières, le préfet pourrait prendre une nouveHe décision 
attributive correspondant aux travaux de décoration. 

Il. - OPÉRATIONS AYANT DONNÉ LIEU A DÉCISION ATTRIBUTIVE APRÈS LE l" OCTOBRE 1974 

Les dispositions de l'article 13 du décret n• 7·2-196 du 10 mars 1972 sont 
applicables. 

A l'expiration du déJlai de deux ans, la Vla!lidité de Ja décision attributive de 
subvention peut, pour la part afférente au 1 % c décoration », être prorogée par 
le préfet pour une période de deux ans maximum. 

* 
* * 

Les dispositions de la présente circulaire s'appliquent aux subventions accordées 
par l'Etat. Il va sans dire que pour les opérations dont l'Etat assume la maîtrise 
d'ouvrage, et bien qu'aucune règ·le de caducité ne soit alors applicable, il est haute­
ment souhaitable que les ordonnateurs veillent à l'apurement des opérations selon 
des principes analogues à ceux décrits ci-dessus. 

* 
* * 

Je vous sevais obligé de bien voUiloir aviser de ces mesures les architectes 
chargés de la réalisation d'opérations de catégories n et m et de les inviter à 

accélérer au maximum la constitution des dossiers de décoration, de manière à 

éviter que d'importants crédits ne soient perdus par leur négUgence. 

RENi HABY. 
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